
SERVICE 
JEUNESSE

AUTOMNE 2021

si tu veux participer, 
pense à t’inscrire 

rapidement ! 

mene.fr

Commune Le Mené 



LES ANIMATEURS

mail : goulwen.herve@mene.fr
téléphone : 06 84 37 55 94

sonia goulwen
mail : sonia.langlard@mene.fr
téléphone : 06 84 37 67 10

s_langlard gherve42

L’accueil se fait toujours au Foyer des Jeunes, 
Rue du Baillot à Collinée.

N’hésitez pas à venir vers nous si vous avez des questions



Les chantiers

Promeneur du net
Goulwen HERVE, animateur jeunese propose également ses service en 
tant que «promeneurs du net». 
Ce nouveau rôle consite à discuter principalement sur le réseaux  
sociaux avec des jeunes, des familles et des professionnels (psychologue, 
informateur jeunesse...).

Si certaines personnes se posent des questions, souhaitent être écou-
tées ou veulent simplement discuter, Goulwen est présent pour  
répondre à toutes ces attentes.

Il assure cette mission le mardi et jeudi de 17h30 à 18h30 mais  
également le mercredi de 17h à 18h.

Vous pouvez le contacter sur les réseaux sociaux (instagram, snapchat et 
messenger) mais aussi via sa messagerie : goulwen.herve@mene.fr

Ils ont lieu une à deux fois par semaine de 10h 
à 12h. Le jeune sera payé 3€ de l’heure pour le 
récompenser du travail accompli. 

Cet argent ne sera pas donné en main propre mais 
permettre de lui payer des activités ou de faire  
baisser le prix d’une animation. 

Ils peuvent être amenés à faire : du désherbage, 
du nettoyage, de la peinture, du rangement ou  
aider les écoles (les services varient en fonction de la  
demande).



programme

Lundi 25/10

mardi 26/10

Apporte ton pique-nique
Film Hip-Hop

Atelier rap
Goûter debriefing

Repas : Pâtes Bolognaise
Prestation

11h-22h

11h-18h
Patinoire à Rennes

Apporte ton pique-nique

mercredi 27/10
11h-18h

Viens découvrir 
les métiers insolites

à Plérin
Apporte ton pique-nique

jeudi 28/10
14h-22h

vendredi 29/10
10h-23h
Festi’Valorise

(rap, slam, chant, danse, photos, 
dessins...) 

Apporte ton pique-nique
+

Film et pizza maison

bloc 1 bloc 2

Cinéma 
et 

McDo

AVEC PASS SANITAIRE

8€ 8€

Pass sanitaire obligatoire
Festi’Valorise est ouvert à tous 
public (familles, jeunes...) de 

14h à 17h30 au Moulin à Sons à 
Loudéac.

Des jeunes vont montrer une 
partie de leurs talents sur scène.

OBLIGATOIRE à PARTIR DE 12 ANS 



réservé aux plus de 12ans

férié
lundi 01/11

mardi 02/11
14h-22h

Pizza + Jeux
Sac ADOS 

Film d’horreur

mercredi 03/11

Apporte ton pique-nique 
Escape Game à Pontivy

+ Jeux vidéos

10h-18h

jeudi 04/11
14h-22h

Karting à Plérin

Sport Co au gymnase
Apporte ton pique-nique 

vendredi 05/11
14h-18h

Partage tes envies 
autour d’un goûter

bloc 3 bloc 414€
18€

chantiers

jeudi 28/10
jeudi 04/11

10h-12h

programme
SANS PASS SANITAIRE

Lundi 25/10
non payant

mardi 02/11 2€

vendredi 05/11
non payant



infos transports
Le Service Jeunesse peut aller chercher les 
jeunes inscrits lorsque les familles ont des 
difficultés pour amener leur enfant à la struc-
ture. Le service fixe des heures à travers un 
tableau.
Le transport peut se faire sur chaque commune  
déléguée. Le plus souvent le mini van vient 
les chercher dans les bourgs de leur com-
mune. 
Dans la programmation, des soirées sont 
proposées, nous demandons aux parents de 
venir récupérer leurs ados, car il n’y a pas de 
transport retour.

quelques photos...



inscriptions
bloc 1

SANS 
PASS SANITAIRE

bloc 2 bloc 3

bloc 4

En cas de soucis de transport, nous pouvons véhiculer vos enfants à 
l’aller et au retour sur toutes les communes déléguées : à l’exception 
du retour des soirées

Je coche mon lieu de RDV :
- à l’église de Langourla
- à l’église de Plessala
- à l’église de Saint Gouéno
- Place JP Olivrot à Saint Gilles du Mené
- à la Mairie de Saint Jacut du Mené 
- à l’abribus du Gouray

Cochez les blocs auquel votre enfant veut s’inscrire. Par exemple, si 
vous incrivez votre enfant au bloc 1, il ou elle devra être présent(e) le 
lundi 25/10 et le mardi 26/10.

chantiers
28/10

04/11

réservé aux 
+ 12ans8€

LUNDI 25/10

14€
8€

18€

MARDI 02/11

VENDREDI 05/11



autorisation parentale
Je soussigné(e).......................................autorise mon fils ou ma fille

Nom - Prénom.........................................

à participer aux activités organisées par le service jeunesse de la Com-
mune Le Mené

à être transporté dans le véhicule conduit par les animateurs

à bénéficier des quartiers libres éventuels proposés par les animateurs 
lors de sorties sous condition d’un périmètre précis et en petit groupe (3 
minimum) avec un téléphone portable.

à rentrer seul à la maison. Lorsque les activités se terminent après 19h, 
les familles doivent venir chercher leur enfant.

à être photographié lors des activités pour les usages tels que les jour-
naux quotidiens ou de la Commune, ainsi que le site Internet et les ré-
seaux sociaux ou les expositions.

Je m’engage à prévenir les animateurs par mail ou sms au moins 48h 
avant l’absence de mon enfant aux activités.

Fait à                                                               Signature
                              Le 

Les structures bénéficient de l’aide de la caisse d’allocations fami-
liales des Côtes d’Armor (22).

Le pass sanitaire (pour les adultes et pour les mineurs à compter du 12 mineurs) est 
exigible uniquement dans les lieux listés dans le décret n° 2021-1059 du 7 août 2021 
modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021. Lorsque l’accueil se rend dans un 
lieu soumis au passe, le contrôle du pass est effectué par l’exploitant du local.


